
vacances scolaires

DATE DE LA DEMANDE
 HORS Délai

DATE À LAQUELLE 
la demande 

de réservation 
devient effective 

Mémo réser
vations

Mémo réser
vations

Mémo réser
vations

   

périsco
laires

périsco
laires

périsco
laires   

le dernier mercredi (avant 23h59) d'avant vacances pour la période suivante  
Je réserve le périscolaire au plus tard : 

LES DATES à RETENIR
date butoir  

 mercredi 02 août 23
 mercredi 18 octobre 23
mercredi 20 décembre 23
mercredi 14 février 24
mercredi 10 avril 24

période concernée  

Sur mon espace famille, onglet "mes réservations" 

Les réservations HORS DÉLAI : 
Une fois la date butoir passée, une période de carence de 2 semaines pleines s'applique avant que votre demande ne

soit effective (hors exceptions listées au règlement intérieur ) 

DATE 
BUTOIR

04/09 au 20/10/23                                
06/11 au 22/12/23                                 
08/01 au 16/02/24                              
04/03 au 12/04/24                                
29/04 au 05/07/24                               

En cas de difficulté, j'appelle le service enfance jeunesse : 03 84 79 78 46 En cas de difficulté, j'appelle le service enfance jeunesse : 03 84 79 78 46 


